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L’Agence Régionale de Santé de La Réunion est chargée du contrôle sanitaire de l’eau du robinet. Ce 
bulletin annuel vous informe sur la qualité de l’eau distribuée par votre réseau en 2022. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

En 2022, 14 
prélèvements ont 
été effectués sur 
votre réseau 
d’eau et sur les 
installations qui 
l’alimentent. 

 
Les prélèvements ont 
donné lieu à des analyses 
microbiologiques  et 
physico-chimiques, qui 
sont interprétées en 
référence aux valeurs 
réglementaires définies 
par le code de la Santé 
Publique. 

  Synthèse des principaux résultats analytiques des prélèvements  
 

 
TYPE DE 

PARAMÈTRES 

 

PARAMÈTRES 

Valeurs 
moyennes 

mesurées sur 
le réseau 

Limites 
règlementaires 

à ne pas 
dépasser 

 

COMMENTAIRES 

 

PHYSICO 
CHIMIQUE 

Turbidité (NFU) 0,2 2 Eau conforme en turbidité 

Nitrates (mg/l) 0,7 50 Eau conforme en nitrates 

Pesticides (µg/l)* Inf. à 0,02 0,1 Eau conforme en pesticides 

MICROBIOLOGIE Bactériologie 100% de conformité Eau de bonne qualité microbiologique 

 

 
L’eau distribuée en 2022 est restée généralement de 
qualité satisfaisante pour les paramètres 
microbiologiques et physico-chimiques analysés. 
 
Cependant, en l’absence de système de filtration 
des eaux brutes, les eaux distribuées peuvent se 
troubler (augmentation de la turbidité) lors des 
pluies, faisant craindre des altérations ponctuelles 
de la qualité microbiologique de l’eau. 
 
Dans le cadre du plan eau potable 2016-2022, la 
CIVIS a lancé des travaux de sécurisation de la 
qualité de l’eau distribuée. 
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